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AU LE JOUR
», XJh centenaire

Le 26 novembre 1S17 naissait, à Strasbourg,
Charles-Adolphe Wurtz. Notre pays se doit de ne
pas laisser passer cet anniversaire sans donner un
souvenir d'admiration et de reconnaissance à celui
qui fut un de ses plus illustres enfants et dont le
nom est, dans l'histoire des sciences, l'égal des
plus grands.

La chimie moderne repose tout entière sur la
théorie atomique. Elleifut la condition nécessaire
des progrès extraordinaires faits depuis plus de
cinquante ans. Si la chimie est devenue non seule-
ment une science d'analyse et de synthèse im-.
peficable, mais surtout une créatrice, si elle peut
inventer des corps nouveaux, combinés d'abord
théoriquement, réalisés ensuite par l'expérience
«t doués de propriétés prévues à l'avance, c'est à
cette théorie qu'elle le doit. Fondement de la
science actuelle, elle avait été entrevue par les
philosophes de la Grèce antique, admise même par
lësyplùs puissants esprits-dû dix-septième siècle.
Mais aucun n'en avait pu trouver môme un com-
mencement de démonstration dans les spécula-
tions abstraites qui seules étaient à leur disposi-
tion. Il faut arriver au siècle dernier pour voir les
.savants étayer sur des faits cette conception de la
structure des corps, qui ne craint pas de rompre
avec les hypothèses chaotiques de jadis et d'en-
'visager un agencementinterne, nettement défini, de
la matière. Pour arriver là, bien des vies, bien des
travaux furent nécessaires. La- science ne procède
qu'à pas lents. Il faudrait mentionner, pour écrire
1 histoire,de ces idées fondamentales,les œuvres de
Dalton, de Gay-Lussae, d'Avogadro, d'Ampère et
surtout do Laurent et de Gerhardt. Mais il était
réservé à Wurtz d'établir et de fonder définitive-
ment la théorie qui règne depuis lui, sans con-teste.

Ce n'était pas seulement, dans sa pensée, uneexplication valable pour la chimie, c'était une vuegénérale de la constitution de la matière. Il n'était
pas uniquement,' en effet, un admirable chimiste
et un expérimentateursans égal, il était un de ces
savants de haute envergure qui ne s'intéressent
réellement qu'aux grandes questions et que tentent
les problèmes les plus vastes. Doué des qualités les
plus rares, chez lui l'imagination et l'invention
étaient prépondérantes. C'était un novateur et cefut heureusement un combatif, car ses idées nefurent pas admises sans des luttes passionnées
dont les échos se sont éteints pour ne plus laisser
que les conclusionsfécondes. Il eut d'ailleurs la joie
de' voir ceux qui le combattaient s'incliner, con-
vaincus, devant les expériences par quoi il conso-lidait, inlassablement, ses conceptions.

Il eut aussi la grande satisfaction de voir celles-
ci triompher. Certes, les théories passent et peut-
être ne serait-il pas bon qu'elles fussent éternelles.
La théorie atomique, au jour, que rien ne permet
de prévoir, où elle serait remplacée par une autre,
aurait eu, eh t:Oüt-cas;'lcr~'1i1érifri'd'être plus fv~·
conde que les hommes aient connue. Pour l'instant,'
elle demeure intangible, telle que Wurtz l'a si
magistralement édifiée et exposée dans ses œu-
vres, dans le livre fondamental qu'il lui a con-sacré, comme dans ce monument extraordinaire
qu'est le Dictionnaire de chimie, comme aussi dans
ses cours et dans les leçons données dans son labo-
rataire. Car ce chercheur, ce philosophe, fut aussi
un inoubliable professeur, enseignant avec un zèle
d'apôtre, et un incomparable chef d'école.

Ce fut, enfin, un grand patriote. Il démontra la
vérité de la parole de Pasteur, que les savants, à
défaut de la science, ont une patrie. Il s'éleva de
toute la hauteur de son caractère, de toute la vi-
rueur de son talent, contre les prétentions infon-
Eées de ceux qui revendiquent, sans preuve, tout
ce qu'il y a de beau et de grand dans l'œuvre hu-
maine. « La chimie, dit-il, au début de la célèbre
préface du Dictionnaire, est une science françai-
se. » Cette affirmation, qui provoqua outre-Rhin
de mémorables colères, il en montra immédiate-
ment le bien-fondé en écrivant, d'une plume ma-gistrale,' l'histoire même de cette science. Elle
était française par ses devanciers, depuis Lavoi-
sier jusqu'à Gerhardt. Elle l'est restée par lui 'qui
lui permit, par ses géniales conceptions, un essor
insoupçonné et dont les travaux marquent unedate ineffaçable. Et s'il revenait aujourd'hui par-
mi nous, il verrait briller d'un incomparable éclat
cette sçienc£, toujours fondée sur les théories
qu'il lui avait données pour base.

La statue de ce grand Français s'élèvera unjour dans Strasbourg reconquise. En -attendant ce
jour d'hommage, honorons pieusement sa mé-
moire et rappelons-nous qu'après avoir fondéé
l'Association française pour l'avancement des
sciences, il lui avait donné cette belle devise«Par la science, pour la patrie!,?»,, ,J)oc~.
teur H. B. .•

ARI~2~'F'

La FOURRAGÈRE. La fourragère a été conférée
par le général commandant en chef les armées
alliées en Orient

Au régiment de marche de-spahis marocains.
La fourragère a été conférée par le générai com-

mandant en chef les armées du nord et du nord-
.èst aux

22e, 30°, 52e, 75e, 99', 140*, 140*, 158° régiments d'in-
fanterie.

20' bataillon de chasseurs.
12e et 32" régiments d'ariïlterie.
43° bataillon de tirailleurs sénégalais.
101° battarie do 58 T. du 2° régiment d'artill-erle (an-

«lenne 124e batterie de 58 T. du 6° régiment d'artillerie).
Compagnies du génie 19/2 et 19/52.
EscadrillesA. R. 8 (ancienne F. 2) n° 65; S. P. A. 62

(ancienne escadrille n° 62) À. R. 20 (ancienne M. F. 20)
C. 27.

Légion d'honneur. Le général Iliesco, chef de
la mission militaire roumaine en France,est promu
au grade de commandeur de la Légion d'honneur.

~s~~
DU 26 NOVEMBRE ]917

LA MUSIQUE

ifca .réouverture des concerts et des théâtres. A
"l'Opéra-Comique première représentation de

Béatrice, légende dramatique en quatre actes,
d'après Charles Nodier; paroles de MM.- Robert
tic Flers et Gaston.de Caillavet; musique de
M. André Messager.- Les projets des théâtres et
ïa musique française d'autrefois. Au Tria-
non-Lyrique Maison à vendre, de Dalayrac, et
tes Voitures versées, de Boieldieu. A J'Opéra-
Comique le centenaire de Méhul.' La saison des théâtres et celle des concerts

ont recommence en même temps. L'Associa-
tion des •orchestres Colonne et Lamoureux a
repris ses cérémonies dominicales à la date ac-
coutumée. La Société nationale de musique,
reconstituée et redevenue, comme à l'époque
de sa fondation, l'utile instrument de l'union
de presque tous les musiciens français, a inau-
guré son existence nouvelle par une séance
qui fut d'un intérêtpeu commun. Et les scènes
lyriques de Paris ont représenté en quelques
jours nombre d'ouvrages anciens ou nouveaux.
Je ne puis vous parler en une seule fois de
tant de choses je me bornerai donc. aujour-
d'hui aux théâtres, et remettrai les concerts
au -feuilleton prochain. r .

L'Opéra-Comique, malgré la difficulté des
temps, n'a pas reculé devant l'entreprise de
monter une grande œuvre, à laquelle il faut
une interprétation nombreuse et une somp-

,itueuse mise en scène il y a brillamment
réussi. L'action de la pièce est tirée d'un conte
ide Charles Nodier, qui avait déjà inspiré un
ppème dramatique à M. Maurice Maeterlinck.
Pour vous la faire connaître, j'emprunterai
autant qu'il sera possible, le langage du bon
Nodier, dont la grâce est inimitable. Dans un
monastère aimé de la Sainte-Vierge, où son
image miraculeuse est entourée de fleurs cha-
que jour renouvelées, vit une jeune sœur nom-
mée Béatrice, à laquelle est confiée la garde du
divin tabernacle, « Agée de dix-huit ans tout au
plus, elle avait à peine entendu dire qu'elle fût
.belle, car elle était entrée à quinze ans dans la

maison de -la Sainte-Vierge, aussi pure que ses
fleurs. » Pourtant, elle avait gardé, tout au fond
d'elle-même, le .souvenir d'un jeune homme
ou'elle avait connu en son enfance, et qui

DEUX nouveauxconseils j>e guerre. Sur un
rapport du président du conseil, ministre do la
guerre, indiquant qu'en raison du grand nombre
des affaires soumises à la juridiction des quatre
conseils de guerre permanentsdu gouvernement
militaire de Paris, il estindispensabledecréerdans
cette place deux nouveaux conseils de guerre, un
décret institue un cinquième et un sixième conseil
de guerre permanent dans le gouvernement mili-
taire de Paris..

Par un autre décret il est créé un deuxième con-
seil dé guerre à Marseille.

SERVICE CENTRAL DES FABRICATIONS DE l'avia-
TION. Par décision ministérielle, il a été créé au
ministère de l'armement et des fabrications de
guerre un service central des fabrications do l'a-
viation (S. CF. A.).

Par la môme décision, l'ingénieur principal des
consifuctions navales Gille a été nommé chef du
service central des fabrications de -l'aviation au
ministèro de l'armement et dos fabrications de
guerre.

MARINE
LA HAUTE DIRECTION DC L'AERONAUTIQUE MARI-

TIME. Eii conformité d'un décret que publie le
Journal officiel, le sous-secrétaire d'Etat de l'aéro-
nautique militaire et maritime est chargé, au nom
et par délégation du ministrede la marine, d'assu-
rer la haute direction de l'aéronautique maritime
dans les conditionsfixées par le décret du 17 août
1017.

Les INVALIDES DE la marine. Sont nommés
membres de la, commission supérieure des inva-
lides de la marine MM. Fenoux, sénateur; de Ker-
guôzecj député; Hobert, contre-amiral.

CORPS DE santé. Le médecin en chef de 1"
classe Bonain est désigné pour les fonctions de di-
recteur du service de santé de la division navale
d'Orient.

A L'INSTRUCTION
L'AFFAIREBOLO

Le capitaine Bourchardon, rapporteur près le
troisième conseil de guerre de Paris, a interrogé
à nouveau hier Bolo pacha. Puis il a recueilli là
déposition de Mme Bolo-Soumaille,qui lui a lon-
guement parlé de son union avec celui qui se fai-
sait alors appeler Bolo de Grangeneuve. Elle a
mis sous les yeux du magistrat les pièces établis-
sant la bigamie du pacha,

UNE NOUVELLE PLAINTE DE M" BQNZOM
Le procureur général ayant refusé d'intervenir

à la suite do la plainte en violation du secret
professionnel dont l'avait saisi récemment MI Jac-
ques Bonzon, avocat à la cour d'appel, celui-ci
vient de déposer une nouvelle plainte entre les
mains de M. Caill, doyen des juges d'instruction
plainte visant les articles 378 du Code^pénal (se-
cret professionnel), 29 et 32 de la loi du 29 juil-let 1881 sur la presse, et 59 et 60 du Code pénal
(complicité générale).

Après avoir demandé l'audition de plusieurs té-
moins dont il donne les noms, MO Bonzon précise
que l'institution du « communiqué judiciaire »
par le parquet a .constitué une violation du se-cret professionnel^.

Peu importe, dit-il, que cette extraordinaire institu-
tion ait une origine politique et que M. le président du
conseil d'alors, M. Painlevé, en ait annoncé la création
devant la Chambre. L'instruction de M. le juge Gilbert
devait être secrète pour tout le monde, pour lui comme
pour moi. Or un communiqué de cette époque, au milieu
d'octobre, prétendait révéler que J'avais. fait une obs-
truction systématique à l'instruction.

Et M* Bonzon, rappelant que ce communiquél»'i avait prêté une attitude « inconvenante », dé-
clare qu'il a été « diffamé » et que, d'ailleurs, il
avait fait à cet égard toutes réserves auprès du
procureur général.

LA MORT B'ALMEREYDA
M. Demangeot, juge d'instruction, chargé du

supplément d'information- concernant la mort
d'Almereyda, a entendu hier M. Longuet, député
de la Seine, qui, en s'en souvient, avait rapporté
les confidences de certains gardiens de Fresnes,
d'après lesquels le détenu Bernard, que la partie
civile et les amis d'Almereyda incriminent for-
mellement, bénéficierait à la prison d'une bien-
veillance suspecte.-

Le magistrat instructeur a demandé à M. Lon-
guet les noms dès-gardiens qui lui avaient tenu
ces propos, M. Longuet a déclaré qu'il n'était pas
autorisé à les .divulguer. Mais il a, dit-il, vérifiél' exactitude "de leurs assertions.

L'AFFAIRE PASXSé 'ASILES
Le capitaine Mangin-Boc-quet continue son en-

quête au -sujet dé la date à laquelle le sergent
Paix-Séailles a porté, au Bonnet rouge les docu-
ment.s officiels communiqués'par le capitaine Ma-
thieu.

Un ancien rédacteur .de ce journal, M. Bourlot,
a été interrogé hier à ce sujet; d'après lui, c'est à
la fln du mois de juillet que les télégrammes vin-
rent en la possession d'Almereyda.

Interrogatoire d'Hélène Brion
M. Morand, juge d'instruction, a longuement in-

terrogé hier l'institutrice Hélène Brion, qu'assis-
tait son avocat, M" Oscar Bloch. L'inculpée pro-
teste contre la qualification de « défaitiste » qui
lui a été appliquée. Il Je suis pacifiste, certes,
a-t-elle dit, mais je voulais une paix honorable
pour la France comme pour tous les combat-
tants. »

La situation militaire de M. Leymarie
M. Emile Constant, député de la Gironde, avait,

on le sait, adressé une lettre à M. Georges Cle-
menceau, président du conseil, pour lui exprimer

s'était ardemment épris d'elle. Ce jeune hom-
me parvint à s'introduire dans le monastère,
«t l'enleva. Mais aucune des religieuses ne
s'aperçut de son absence, car la Vierge céleste,
« qui avait lu dans le cœui" de Béatrice qu'elle
en serait aimée toujours », prit sa place et ses
traits, à l'instant même où elle quitta le cou-
vent: La p-remière année que Béatoce vécut
avec son amant Lorenzo s'écoula presque tout
entière dans l'ivresse de la passion satisfaite.
Puis le temps vint où elle éprouva que la
flamme des amours terrestres brûle en un mo-
ment, et ne laisse dans l'âme que des cendres.
Edle aimait Lorenzo autant qu'elle pouvait ai-
"mer; mais Lorenzo ne l'aimait plus; elle fut
abandonnée de celui pour qui elle avait aban-
donné le cloître. Elle demeura seule, délaissée
elle chercha l'oubli dans le plaisir, et n'y trou-
va que la douleur. « Quinze années passèrent,
ainsi, et pendant quinze ans, l'ange que le
baptême avait donné à son

berceau se voila de
ses ailes et pleura. » Epuisée par sa longue
misère, elle alla un jour tomber mourante au
seuil du couvent d'où elle s'était enfuie. Re-
cueillie et secourue par les religieuses, elle ap-
prit, comme en un songe, que sceur Béatrice
n'avait jamais cessé d'être la gardienne de l'au-
tel elle vit, comme en un songe aussi, venir
à elle une autre elle-même, « non telle que
l'âge, le vice et le désespoir l'avaient faite,
mais telle qu'elle avait dû être aux jours inno-
cents de sa jeunesse ». Et celle-ci lui dit « II
y a longtemps que je t'attendais, mais j'étais
sûre de ton retour. Rentre donc avec confiance
dans le rang que tu occupais parmi mes filles.
Aime Marie comme elle t'a aimée. » C'était
Marie en effet; « et quand Béatrice éperdue
leva vers elle ses yeux inondés de larmes, elle'
vit la Sainte-Vierge monter les degrés de l'au-
tel, rouvrir la porte du tabernacle, et s'y as-
seoir dans sa gloire céleste, sous son auréole
d'or et ses festons d'épines fleuries ».

Cette gracieuse légende, que les auteurs ont
adroitement portée à la scène, y apparaît divi-
sée en quatre actes le premiermontre le cou-
vent où Béatrice vit encore innocente, puis
l'appel de l'amour et l'enlèvement; le deuxiè-
me, l'illusion de la passion heureuse, et la
brusque trahison; le troisième, la déchéance et
l'opprobre dans une taverne du port, où des
matelots s'entre-tuent pour Béatrice, devenue
la danseuse Ginevra; le dernier, le retour au
monastère, et le pardon. M. Messager a mis en
musique, toujours avec une extrême habileté,
et souvent -avec mieux que de l'habileté, cette
histoire qui tout d'abord ne semblait pas faite
exactement pour lui. M. Messager tient dans
l'art de notre temps une place particulière. Nul
ne connaît et ne goûte mieux que lui l'œuvre
des plus grands maîtres, et des plus dangereux.
Ii a été l'un des pèlerins assidus de Bayreuth;
et Wagner n'a pas eu chez nous de chef d'or-
chestre qui l'ait plus intelligemment compris
et plus clairement interprété. Mttis à aucun
moment, et dans aucune mesure, il n'a subi
son influence: pas plus aue, d'autre part. il

sa surprise 10 de ce que l'inculpation dont M.
Leymario est l'objet n'ait été suivie d'aucune au-
tre mesure, et 2" de ce que cet inculpé soit actuel-
lement mobilisé à la 20* section de secrétaires
d'état-major. En réponse, le président du conseil
a écrit au député de la Gironde une lettre dont
voici les passages essentiels

Sur le premier point, je vous fais observer qu'à la
justice seule appartient le droit de prendre à l'égard
de tout inculpé les mesures qu'elle juge utiles.

Sur le deuxième point, il résulte d'un rapport de M. le
général gouverneur militaire de Paris, que M. Leymaris
,Jean-Victor), classe 1888, n° matricule 695, de la subdi-
vision de Brive, inscrit sur les contrôles des « non dis-
ponibles » à raison de ses fonctions, et signalé par bulle-
tin du 20 septembre 1917 comme dêmissionnaiare à la
date du 24 août précédent, a fait l'bojet d'un ordre
d'appel du bureau de recrutementde Brive le 8 octo-
bre 1917, lui donnantl'ordre de rejoindre le 10 novembre.

Une inculpation n'influe en rien sur la situation du
militaire qui en est l'objet, cette situation ne pouvant
être modifiée que -par une condamnation.

M. Georges Clemenceau termine en faisant ob-
server à M. Emile Constant que les faits dont il
•se plaint sont « antérieurs de plusieurs semaines
à la-' constitution du cabinet actuel--».
Dans une nouvelle lettre au président du con-

seil. lé députe de la Gironde a répondu qu'en ob-
tenant du gouvernement de M. Painlevc l'inculpa-
tion contre M-. Leymarie de commerce avec l'en-
nemi, M. Clemenceau n'avait dû se « résoudre à
une intervention aussi anormale qu'en possession
de documents graves et irréfutables ».

Vous me permettrez donc, conclut M. Emile Constant,
de persister de penser que la place de M. Leymarie
(classe 1S88)j s'il a, comme ancien directeur du cabinet
du ministre de l'intérieur depuis le début de la guerre
et directeur de la Sûreté, justifié l'inculpation de com-,
merce avec l'ennemi, et mérité l'épithètG infamante de
Raspoutinedont vous le marquiez dès, le 22 juillet 1917
du haut de la tribune du Sénat, n'est pas au milieu des
braves poilus sans peur et sans reprocheque votre plume
a célébrés avec tant d'éloquence. Sinon, que faut-il penser
de vos accusations ou do votre justice? r

FAITS DIVERS
Bureau central météorologique

Dimanche 25 novembre. Ce matin, le temps est gé-
néralementcouvertet les averses continuent, principale-
men,t -dans- le nord et l'est.

En France, un temps à éclaircies et à averses est
probable, avec baisse de température.

Au Parc-Saint-Maur,la température moyenne, 11°, a
été supérieure de 6°3 à la normale. Depuis hier, tempé-
rature max. 13°, min. 10°.

IL» pHîtco des EsSessés dans les voltaree
de teraBagpofften comisarara. Le préfet de
police vient de rendre une ordonnance par laquelle
les. aveugles,blessés et mutilés de- la guerre, enuniforme ou porteursdu brassard blanc marqué de
la lettre V, auront -accès directement sur les quais
du Métropolitain par les escaliers et couloirsréser-
vés à la; sortie des voyageurs, dans les -mêmes
conditionsque les voyageurs de 1" classe. Dans
les voitures, les places les plus rapprochées des
plates-formes extrêmes leur seront réservées. Ces
places seront numérotées elles pourront être oc-
cupéesparles voyageurs ordinaires, qui devrontois, suivant l'ordre du numérotage, les céder
aux blessés ou mutilés dès que ceux-ci se présente-
ront à proximité. Y

Des dispositions analoguesserontprises dans les
autobus et tramways.

p

La eir©;s3a<»©sa des automobiles. Le
service de surveillance de la circulation des
automobiles hors Paris swa dorénavant muni- de
signaux lumineux rouges et verts qui, employés
concurremment avec le sifflet, auront la signitf.i-
catiott- suivante feu vert ralentissement;, feu
rouge arrôt.

Les conducteurs de voitures automobiles sont
priés, sous peine de contravention, de so' confor-
mer strictement aux signaux faits par le service
de surveillance. Ce contrôle es<t exercé par J'auto-
rité militaire. ",<"

Vols d'antfomobÊJes. II y a quelques jours,
une automobile portant le n° 9,013-1 était dérobee à
la porte d'un théâtre, rue Chaptal.

Hier deux voitures ont été volées aux environs
de la place de l'Opéra, pendant que les chauffeurs
étaient en train de dîner. L'une appartient à M.
A. Loubert et porte le n" 936 Z-5; l'autre il M. B'er-
zilhaud et est immatriculée sous le n° 2,802-U.

Ru mpéeiuiatîovi sni- te cEsas-Stosa. Une
instructionvient d'être ouverte à Lyon contre plu-
sieurs personnes inculpéesd'avoir accaparé le char-
bon qui se trouvait dans les gares.

L'enquête a établi que dés wagons de charbon
garés à la Guillotiôre'avaient été vendus etie>
vendus plusieurs fois sans quitter la voie et sursimples lettres de voiture. '•

Plusieurspersonnes ontd'autrepart porté -plainte
contre des commissionnaires qui .leur avaient
vendu des boulets composésde schiste et d'autres
matières incombustibles.

INFORMATIONS DIVERSES r
Les travaux des soldats aveugles, exposés à

la Foire du Travail, serontmis en vente aux comp-toirs de l'Association Valentin-Hauy, rue de Lille,
55, du 26 novembre au 1" décembre* inclus, de deux
heures à six heures..

A l'exposition des dons américains de France-
Amérique, avenue des Champs-Elysées, 136, lundi
26 novembre à quatre heures, soùs la présidence
de M. Emile Boutroux, de l'Académie française,
M. Cauliery, professeur à la Sorbonne, fera une
conférencesur « les Universités et la Société auxEtats-Unis ».
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n'a été soumis à celle de Massenet il est un
des rares musiciens d'hier et d'aujourd'huique
<ni Tristan ni Manon n'aient marqué de leur
empreinte. Son art élégant a échappé à. toute
contagion régnante; les desseins qu'il, a jus-
qu'ici formés sont délicats, précis et limités,
les œuvresqu'il a écrites sont sobres et légères,
transparentes et vives, de contour net et, d'ex-
pression limpide. Et tout justement, ces. qua-
lités dominantes de précision et d'élégance
pouvaient faire craindre qu'il ne fût pas à son
aise dans le sujet de Béatrice, où se mêlent
une passion assez violente et un sentiment de
tendre piété. Cette crainte ne s'est réalisée qu'à
moitié. Il est vrai que les scènes pathétiques
ou dramatiques ne me plaisent pas entière-
ment, et qu'elles inclinent à des formes mélo-
diques qui ne sont pas toujours d'une origina-
lité ni d'une, distinction bien parfaites. Mais il
y a dans le duo d'amour du deuxième acte, et
surtout dans son commencement^ une grâce
simple et une émotion douce, qui sont d'un
effet charmant. Et, ce qu'on aurait peut-être le
moins attendu de M. Messager, c'est par le sen-
timent religieux qu'il ,a été le mieux inspiré.
Le quatrième acte de Béatrice est sans doute co
qu'il a écrit de plus achevé une sensibilité
discrète, mais pénétrante, l'anime et l'emplit
tout entier; la musique s'y développe et s'y
épanche en flots souples et purs, et sans em-phase comme s-ans bruit, -s'élargit jusqu'à
l'ampleur d'une sereine effusion.

L'interprétation de Béatrice 'est excellente.
Mlle Yvonne Chazel, qui tient le personnage
de la jeune religieuse égarée et pardonnée, y
a fait un très heureux début; elle est char-
mante à voir et à entendre, et elle a dans son
chant une simplicité et une justesse d'expres-
sion qui sont des qualités précieuses. M. Fon-
taine montre sous la figure de Lorenzo sa fou-
gue et son éclat habituels; M. Vieuille repré-
sente un évoque avec une majestueuse onc-
tion; Mlle Vaultier chante fort agréablement
le rôle de la Vierge. M. Messager,- l'occasion
de Béatrice, a repris à l'Opéra-Comique la
fonction de chef d'orchestre qu'il y a exercée
autrefois. Les auditeurs n'ont pas eu à s'en
plaindre. Ni l'auteur non plus sans doute.

Nos théâtres de musique semblent avoir
formé cette année la résolution de consacrer
une part importante de leur labeur à l'art fran-
çais d'autrefois. L'Opéra annonce Castor et
Pollux l'Opéra-Comique prépare le même
Castor et a fait une reprise de ÏJrato, de
Méhul; et le Triainon-Lyrique,publiant le pro-
gramme de sa saison, n'y inscrit pas moins
de sept ouvrages de Monsigny, de Grétry, de
Dalayrac, de Nicolo et de Boieldieu. Ainsi, des
petits maîtres de notre opéra comique au
grand Rameau, maître souverain de'notre tra-
gédie musicale, un mouvement de renaissance
et -de vie réveille les œuvres glorieuses ou char-
mantes où s'est exprimé l'esprit de la France*
Jamais encore on n'avait tant promis ni tant
entrepris il faut rendre «races à cette bonne

LE GALA DE L'OPÉRA
A l'Opéra,hier soir, tout, ce que Paris compte

de .notabilités s'était donné rendez-vous. La re-
présentationde Jeanne d'Arc fut en même temps
une manifestation d'élégance du plus haut intérêt.
Etrangères et Parisiennes, dans un joli geste pa-
triotique, rivalisaienten effet de -beauté et de goût
pour en rehausser encore l'éclat. De merveilleuses
fourrures, surtout, soulevèrent l'admiration
manteaux d'astrakan moiré ou de colinsky, capes
de vison ou d'hermine assombrie de skungs,
toutes d'une ligne nouvelle, d'une souplesse rare,
révélant une signature particulièrement appré-
ciée, celle des fourrures Max, place de la Bourse.

THEATRES
• i 'Ce soir

Aux Bouffes-Parisiens, dernière représentation
de l'Illusionniste.
."r– Premières. représentationsannocées pour la

semaine
Mardi, au théâtre Réjane, l'Autre combat (répé-

tition générale lundi après-midi);au Palais-Royal,
tè Compartiment des dames seules (répétitiongé-
nérale le même jour dans l'après-midi). 1Jeudi, 'au théâtre Antoine, les Butors et la Fi-
nêlte (répétition générale pour la presse mercredi ).

Samedi, réouverturede l'Opéra, Henry VIII, avec
M. Battis tin i.

A la Comédie-Française.
Pour faire participer la Maison de Molière à la

propagande en faveur de l'emprunt national,
M. Emile Fabre a demandé à M. Edmond Rostand
d'adresser un appel patriotique au public.L'auteur
de Cyrano a écrit un poème qu'il dira lui-môme
à la Comédie-Française jeudi en matinée, samedi
en soirée et dimanche en matinée.

A l'université des « Annales », demain lundi, h
2 h. 1/2, « da Carthage de Salammbô », conférencepar
Mme Lucie Delarue-Mardrus.Audition de Mme Delvair.

Au théâtre des Variétés, en matinée, l'hôpital de la
Meuse donnera, le 27 novembre, à son bénéfice, la répé-
tition générale payante de quatre actes inédits : le Sol-
dat de plomb et la Danseuse en papier, de Maurice
Magre. Le Jeu du feu, do J. Faure-Biguet; la Marraine
Inconnue, d'Abel Hermantet A. Reuze Un mystère sans
importance, de Tristan Bernard. On peut retenir ses
places au prix habituel au théâtre des Variétés, soit
au théâtre, soit à l'hôpital de la Meuse, boulevard
Malesherbes, 16'5.• Jeudi 6 décembre, à 3 heures, aoira lieu, à. la salle
Gaveau, le festival Beethoven le quatuor en mi bémol,
le trio sérénade, (les chants religieux à l'orgue et le
septuor, exécutés par MM. Gaston Poulet, Castes, Le-
tellieir, J. Pénable, Olive et le quatuor Poulet, Jarecki,
Victor Gentil et Rùyssen; La partie vocale par M. Jean
Reder. La Jocation est ouverte chez Durand et à la salle
Gaveau.

SF~AINE FI~HdNCIERE

2$ novembre /S/7. On sait que les employés
cies transports en commun do Paris et de la ban-
lieue réclament un relèvement de leurs salaires.
ïl§ ont précédemment obtenu, une indemnité de
cherté de vie de 1 fr. 50 par jour, soit environ 540
francs par employé et par an.

Aujourd'hui 'le personnel demande une modifi-
cation générale des conditions du travail fixées
cependant déjià par les conventionsde 18-10. Il est
assez difficile de chiffrer exactement l'augmenta-
tion que représententces améliorations. Toutefois,
d'après les chiffres fournis, elle correspondrait, au
tiers de la dépense moyenne actuelle et la dépense
totale supplémentaire résultant de cette augmen-
tation, serait considérable; car iles frais de per-
sonnel dans les exploitations de tramways urbains
figurent à peu près pour les deux .tiers dans la
totalité des dépenses d'exploitation.

Il ne s'agit pas de refuser au personnel des
tramways les compensations que comporte actuel-
lement la vie chère. Il faut que tout le monde
puisse vivre. Et c'est précisément pour cette
même raison, que les compagnies de tramways
ont, à l'occasion de la nouvelle revendication de
1«ur personnel, demandé, elles aussi, à la ville de
Paris et au département de la. Seine, des com-
pensations pour faire face à ces charges non pré-
Vues dans, les contrats d'origine.

'La demande est logique et recevable.
Le Conseil général s'est occupé de ila question

pour les tramways départementaux dans la séance
du 31 tioV'embre.: II a voté Ta -proposition que lui

-il^Eésantée la .commission' des, transportsen ppm-
mun dont les conditions principales sont les sui-
var. 'os 1

1° La convention a intervenir avec chaque com-
pagnie aura. un caractère provisoire et ne sera
conclue que pour la durée de la guerre et une pé-
riode consécutive d'une année au maximum. Elle
réservera .expressémenttous les droits du :dépar-
tement tant dans sa défense aux procès qui lui
ont été intentés, par certaines compagniesau sujet
des surcharges de guerre, que pour la récupération
des avances dont il va être question.

:2° Il sera ouvertl'administration, sur -le budget
départemental, un crédit qui lui permettra de
mettre à la disposition de la compagnie contrac-
tante les,avances nécessaires pour parer au déficit
éventuel de l'exploitation tel que ce déficit, défini
et contrôlé d'après les dispositions suivantes, 'ap-
paraîtrait en fin d'exercice.

3°. La compagnie contractante dressera, en vue
de l'application de l'article précédent, un compte
général, auquel seront inscrits

Toutes les recettes et dépenses résultant do l'ex-
ploitation de toutes des entreprises de la société, et
ne ressortissant-pas au compte de premier établis-

volonté et espérer qu'elle ne sera pas éphé-
mère.

Le Trianon-Lyrique a donné la semaine der-
nière le premier de ses spectacles classiques.
C'est un louable effort, pour un théâtre dont
les moyens sont limités, d'avoir conçu un tel
programme, .et de l'exécuter comme il le fait
CSrpremrerspectacle, précédé d'une excellente
conférence de M. Banès, comprenait un opéra
comique de Dalayrac, Maison à vendre, et un
autre de Boieldieu, les Voitures versées. Tous
deux sont adroitement mis en scène par M.
Louis Masson, et agréablement interprétés par
les membres de la jeune troupe du Trianon,
Mme Ruiss, Mlle Georgette Mj^rris, Mme Jane
Ferny, MM. Sainprey, Pasquier, Jouvin et
Cardi. Maison à vendre et les Voilures versées
eurent grand succès en leur temps. L'un et
l'autre ouvrage le méritent, mais particuliè-
rement celui de Dalayrac. La partition de
Boieldieu est fort divertissante; elle a de la
vivacité, de l'esprit, et si elle .est parfois un
peu faible de musique, elle n'est jamais laide
ni vulgaire. Celle de Dalayrac est plus légère
encore de substance musicale, mais la sensibi-
lité y est exquise. C'est un enchantementd'en-
tendre une musique si élégante, si fine, si me-
surée, qui ne grossit point sa voix pour dire de
petites choses, mais les exprime sur le ton
juste qui leur convient, une musique -où rè-
gnent ia politesse, la délicatesse et le goût. La
pièce 'est d'ailleurs plaisante, et la part de
l'action et celle de la musique s'y équilibrent
le plus harmonieusementdu monde. Dans son
discours de réception à l'Académie française,
où il succédait à Dupaty, qui fut le librettiste
de nombreux opéras comiques, Alfred' de -Mus-
set a parlé à merveille de « ces pièces- gra-
cieuses, à demi écrites, à demi chantées », de
ces scènes où l'intrigue laisse la place « à
l'élément purement humain. Alors, la mélo-
die s'empare du sentiment, elle l'isole; soit.
qu'elle' le concentre, soit qu'elle l'épanché lar-
gement,, elle en tire l'accent suprême tantôt
lui "prêtant une vérité plus frappante que la
-parole, tantôt l'entourant d'un nuage aussi lé-
ger que la pansée, jusqu'à?ce que la muse s'en-
vole et rende à l'action* passagère la place
qu'elle a semée de fleurs ». Il semble qu'on
écrivant ces lignes, Musset ait pensé à Dalay-
rac; on y pense en les lisant.

Une représentation ainsi composée d'œuvres
de l'anciénne France procure à l'auditeur un
agrément rare; il ne s'y rencontre rien de bas,
de commun, d'emphatique, de prétentieux; ni
fausse passion, ni faus?:; profondeur, ni faux
raffinement; tout est naturel et délicat, simple
et choisi. L'opéra comique français fut à la
fin du dfec-lKTiiième et au commencement du
dix-neuvième siècle, une forme d'art vrai-
ment vivante. Les musiciens qui l'avait créé
n'étaient certes point comparables, même de
loin, aux maîtres que la France possédait à
l'âge précédent, à un Rameau ou à un Coupe-
rin. En abandonnant, sous l'influence de
Pocéra toouffe italien, la tradition nationale de

sement, ainsi que tous intérêts ou revenus de quel-
que nature qu'ils soient;

L'intérêt et l'amortissementdes obligations et le
timbre des titres émis par la compagnie;

Les frais occasionnéspar les opérations de tré-
sorerie faites en cours d'exercice.

4° La compagnie aura la faculté de porter en
outre en dépense la somme nécessaire pour servir
aux actions de capital non amorties, à l'exclusion
de'toute attribution aux actions, de jouissance, un
intérêt égal à la moyenne des dividéndes distri-
bués en 1911, 1912 et 1913, sans que cet intérêt
.puisse excéder 4 0/0.

Ce taux sera diminué d'un quantum à déter-
miner d'après les avances imputées en cas de déficit
au département.

5" La compagniedevra prélever sur les réserves
ou provisions spéciales figurant actuellement au
bilan, les dépenses afférentes aux opérations en
vue desquelles elles ont été constituées. Aucune
réserve ou provision autre que la réserve légale
ne sera admise en compte, si elle n'a été maintenue
où constituée soit par une disposition expresse de
la convention à intervenir, soit par une autorisa-
tion écrite du préfet de la Seine.

6° II sera institué un contrôle spécial de tous
les actes de l'exploitation de nature à avoir une
répercussion sur la situation financière, do .la com-
pagnie. ''

7° Pendant la durée de l'accord provisoire, les
opérations de toute nature concernant le premier
établissement, les actes et contratsy relatifs, ainsi
que les actes et décisions engageant une dépense
d'exploitation supérieure à un chiffre à déter-
miner par la convention devront être revêtus du
visa préalable du. service* du contrôle spécial.

Il ne faut pas se disimuler que ce projet de
convention n'a au fond d'autre objet que da main-
mise de la municipalité et du département sur
les tramways de Paris et de la Seine et leur muni-
cipalisation.

C'est un acte de politique socialiste et non une'
manifestation de raison et de justice.

La raison, en effet, voudrait, comme l'ont com-
pris maintes municipalités de province, que les
augmentations de dépenses provenant du fait de
la guerre eussent comme contre-partie un relève-
ment des prix de vente, c'est-à-dire des tarifs, et
que seuls ceux qui se servent des transports en
commun supportent l'aggravation du prix de re-vient.
De quel droit, en effet, faire supporter à tous

les contribuables indistinctement, la charge des,
avances à faire, aux compagnies de> tramways?

Au surplus; l'application de ces avances aurait
des conséquences assez imprévues Si une com-
pagnie équilibre sans perte son exploitation, elle
n'aura droit à aucune rémunérationde son capital
social, tandis que celle qui accuserait un déficit
d'exploitation, serait autorisée à demander une.
avance pour'distribuer un dividende à ses action-
naires.

Mais est-il possible à une société qui s'endette,
de répartir un -bénéfice à ses actionnaires? Ce se-rait une distribution de dividende fictif, c'est-à-
dire illégal.

Au cours de la discussion au Conseil général, on
a comparé cette distribution à celle d'un intérêt
intercalaire. Cette comparaison n'est pas exacte.
Qu'on lui donne la qualification de dividende oud'intérêt, il est certain que les sommes ainsi avan-cées ne pourraient pas servir à rémunérer le
capital-actions. La concession faite aux compa-gnies est donc illusoire.

Même si la rémunérationprévue pouvait léga-
lement s'appliquer, elle serait encore trompeuse.
En effet, le taux maximum, d'après da délibération
du Conseil général, doit être diminué, en cas d'in-
suffisancedes produitsde l'exploitation,de 0 25 0/0
par tranche de déficit fixé pour chaque réseau et
dont le montant est peu élevé. Il suffirait donc
d'une perte relativementpeu importantepour sup-primer tout droit au dividende. Cette perte serait
d'ailleurs atteinte dès que les réclamations ac-tuelles du personnel des compagnies,même sensi-
blement diminuées, auraient reçu satisfaction.

L'interdictionpresque absolue imposée aux ex-ploitants de continuer l'alimentationde leurs ré-
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notre musique, la manière d'écrire sobre et
ferme, l'harmonie pleine et, serrée, l'instru-
mentation colorée, ingénieuse et brillante de
leurs grands devanciers, ils s'étaient privés
d'inestimables ressources. Mais c'étaient des
artistes ingénument sincères, chez qui la pu-
reté; de l'inspiration et du sentiment rachetait
la .faiblesse du style et là légèreté du savoir.
Les airs gracieux et touchants de Monsigny
sont -voisins, par la naïveté émue de l'accent,
des chants populaires de notre pays. Ces qua-
lités se retrouvent, plus ou moins vives, chez
Dalayrac, chez Grétry; elles persistent chez
Boieldieu. Et c'est" le déclin l'opéra comique,
après 1830, n'est que formule, banalité, insi-
gnifiance et vide, nullité mélodique et nullité
musicale. C'est pourquoi, dans cette évocation
du passé de notre art que tentent aujourd'hui
nos théâtres, ils doivent se garder d'avoir re-
cours à ce qu'on à pendant un demi-siècle ap-
pelé, le répertoire, et qui n'est formé que de
choses mortes irrémédiablement Au contraire,
les œuvres que le Trianon-Lyrique a choisies
pour en faire le programme de sa saison ne
sont pas mortes, mais seulement endormies
un souffle favorable i"s ieessuscite; elles peu-
vent encore exercer, par leur aimable exem-
ple, une influence heureuse sur nos artistes,
leur conseiller la mesure et le goût non pas
qu'il s'agisse pour eux de refaire la musique
de Dalayrac ou de Monsigny; mais, en faisant
la musique de notre temps, d'y ramener des
qualités générales qui sont celles de l'esprit
français. C'est grand dommage que nos musi-
ciens, en partie par une réaction légitime con-
tre les pauvres ouvrages de l'époque précé-
dènte, en partie par l'habitude du gigantesque
et du sublime, qu'ils ont prise dans la fré-
quentation de Bayreuth, aient perdu le sens
de ces œuvres modérées et charmantes,où des
sentiments naturels s'exprimaient simple-
ment. Le retrouveront-ils jamais? Rien ne les
y conduit, ni le gradiosc wagnérjen, ni la sub-
tilité debussyste, ni la trivialité de la jeune
Italie. Pourtant un nouveau Déserteur, un
nouveau Richard Cœur de Lion seraient
d'agréables sources fraîches où nous désalté-
rer. Mais ces fontaines-là, quand boirons-nous
de leur eau? Souhaitons que leur flot limpide
se ranime et jaillisse à l'appel du passé.

Méhul est un autre homme que Dalayrac et
que Boieldieu. Les Allemands, sous prétexte
que leurs troupes occupent Givet, où il est né,
avaient proclamé l'insolente intention d'y célé-
brer le centenaire de sa mort; j'ignore s'ils
l'ont réalisée. L'Opéra-Comique a eu grande
raison de revendiquer cette gloire et d'hono-
rer l'un des meilleurs musiciens de France.
L'Irato, qui constituait, avec le Chant du dé-
part, la partie principale du spectacle, n'est
d'ailleurs pas une. de ses oeuvres essentielles
Méhul fit., en 1801, ce pastiche de la musique
italienne, d'abord représenté sans nom d'au-
teur, pour mystifier et confondre les amateurs
parisiens, et avant tous le premier consul, oui

serves constituées en vue d'assurer le renouvelle»
ment des voies et du matériel, conduirait à l'im-
possibilité, sans emprunt de capitaux nouveaux,
de remettre ultérieurementce réseau et le maté-
riel en état normal et à cette circonstance vrai-
ment paradoxale qu'étant tenues par leurs cahiers
des charges d'entretenir leurs réseaux, tes compa-
gnies seraient placées par l'administrationelle-
même, dans l'impuissance de remplir les obliga-
tions qui leur incombent.

Ne voit-on pas que c'est précisément à cette
impuissance, cause de déchéance, que les accule
le projet de convention ?

Quel crédit, en effet, trouveraient des compa-
gnies pour emprunter des capitaux nouveaux, sî
elles avaient épuisé toutes leurs réserves?

Et pour qu'elles n'échappentpas à cette extreV
mité, la convention leur enlève, par un. contrôle;
étroit, toute liberté d'action.

A un point de vue général, l'exécution de ce
projet aurait les résultats .les plus dangereux.
Sachant que les compagnies pourraient demander
au département et à la Ville, toutes les avances
nécessaires, leur personnel ne deviendrait-il pas,
de plus en plus exigeant ?

Ces délibérations décèlent un état anarchique
ou un propos délibéré d'expropriation auquel
il faut se hâter de mettre obstacle, si l'on ne
veut pas décourager dans ce pays les initiatives et
affaiblir le crédit. Comme nous le disions la se-
maine dernière, c'est au momentoù l'Etat français
fait appel à la confiance publique, aux capitaux
de l'épargne, où la Ville elle-même a tant besoin
du crédit que des partis politiques entendent
ruiner ces mêmes capitaux engagés dans des en-
treprises de services publics pour prendre leur
suite, pour les nationaliser ou les- municipaliser,
avec la prétention, non pas de les exploiter à
meilleur compte, mais de les faire servir à des
fins purement électorales.

En résumé, la question de la modification des
conditions du travaildans les services de tram-
ways ne devrait être résolue que par le relèvement
des'tarifs.

C'est la seule solution logique et économique.
A défaut de cette solution, les conventions avec

les compagniesde tramways ne doivent pas repo-
ser sur des conditions aléatoires et illusoires. Il
faut que ces conditions soientdéfinitives pour que
cesse un état de choses préjudiciable à tous les
intérêts. .'[. .',

'ïïSFOWÊULTSOUIS FINANGIESLHS
Pour la troisième fois, depuis le début de la

guerre, la France demande au crédit public les
moyens de mener jusqu'au bout, jusqu'à la vic-
toire, son grand effort de délivrance et de répa-
ration.

Chacun de nous doit considérer comme un de-
voir sacré d'apporter, selon ses 'ressources, à la
patrie qui lutte et qui souffre, tout lé concoursdont il est capable.

q

Il faut que le pays fout entier prouve une fois
de plus qu'il connaît la valeur de, l'enjeu et la
nécessité de vaincreet qu'ainsi la récolte des ca-pitaux que de Trésor réclame s'affirme comme
une manifestation éclatante de solidarité natio-
nale.

Dans l'effroyable tourmente où nous a jetés
-l'agression ennemie, l'intérêt de'chacun est lié à
celui de tous. Nous n'en écarterons les' périls qu'au
prix d'une union entière et absolue et par la mise
en œuvre, dans une émulation fraternelle, sans
restriction ni réserve, de tous nos moyens d'ac-
tion.

En apportant notre "unanime contribution à
l'emprunt et en en assurant le succès, nous ac-:complirons un grand acte de prévoyance. Nous
subventionnerons par là même, la victoire fran-
çaise qui sauvegardera notre patrimoine communet nous mettra tous à même de bénéficier, nouset nos combattants, d'un avenir de sécurité et de
prospérité..

Ceux qui s'abstiendraient en obéissant à un
coupable égoïsme, retarderaient l'heure de la paix,
augmenteraient les. sacrifices des combattants et,
inconsciemment,prépareraient peut-être, selon la
mot célèbre, «. la rançon de da défaite ».N'est-ce pas vers la victoire que doivent tendre
maintenant toutes les volontés et toutes les éner-
gies? .; ;• ..Assurer. la victoire .de l'emprunt noue 'le pou-
vons, nous le devons1.
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ne reconnaissaient de mérite et n'accordaient
de faveur qu'aux compositeurs transalpins.
Tout le monde s'y trompa, et Bonaparte.com-,
me les autres. Leur erreur révèle d%illeurs un
discernement médiocre si les formes de
l'Irato sont italiennes, et si quekpes airs sont
assez bien dans la manière de l'opera buf fa,
le célèbre quatuor qui forme le morceau, le
plus caractéristiquede l'ouvrage est d'un style
délié, ingénieux et préc.is, dont on ne voit à
cette époque d'exemple que chez nous jamais
un Italien n'aurait écrit cela. Un jeune chan-
teur, qui s'appelle M»- Parmentier, premier
prix du Conservatoire au concours de l'été
dernier, et grand blessé' de la guerre, a très
brillamment débuté dans le personnage do
Scapin excellent musicien, il a fait .preuvede verve, d'aisance et de goût; il semble des-
tiné, lorsqu'il aura acquis plus d'expérience,
à interpréter le Barbier et les Noces. Mlle Lé-
rida, autre premier prix de l'année dernière, afait une aimable apparition dans le petit rôle
de l'ingénue. L'Opéra-Comique complètera
quelque jour l'hommage qu'il vient de rendre
à Méhul en remettant à la scène l'admirable
Joseph, ou bien la charmante Stratonice, dont
la grâce pudique et la tendre réserve font son-
ger à la délicate figure qui fut plus tard dessi-
née par Ingres.

Quelle que soit cependant la qualité de ces
œuvres précieuses, si supérieures qu'elles ap-
paraissent, soit à celles qu'on produisait en
Italie dans le même moment, soit à celles qu'é-
crivaient en notre pays Cherubini, Lesueur ou
Berton, elles ont souffert, elles aussi, de l'in-
terruption de la tradition française causée
d'abord par lé succès des Bouffons, puis par le
triomphe de Gluck leur musique n'a gardé
que des restes de la culture profonde dont no-
tre art s'étaitnourri pendant trois siècles. Mais
il y a chez IMéhul un don d'inspiration mélo-
dique,d'expression a la fois chaleureuse et con-
tenue, d'émotion noble et touchante, qui efface
ses faiblesses. Parfois, dans les plus belles pa-
ges de Joseplt, il atteint à la grandeur par
la sincérité du sentiment; et le Chant du Ré-
part est, avec la Marseillaise, le seul hymne
national dont le souffle soit assez sublime pour
le temps où nous vivons. Je ne crois pas qu'on
l'ait jamais éprouvé plus fortement qu'au jour
où l'on célébra à Notre-Dame, par une messe
solennelle, la consécration à la patrie des jeu-
nes soldats de la classe 19'15. Ils étaient là
plusieurs milliers, et leurs pères et leurs mè-
res avec eux. La messe achevée, tandis que
la multitude de ces jeunes hommes s'en
allait vers la guerre, on entendit soudain écla-
ter sur leurs têtes, emplissant de toute la puis-
sance des orgues la voûte où il retentissait,pour
la première fois, le Chant du départ. Èi ce
jour-là, chacun sentit que ce chant immortel
était :U voix de la France.

Pierre Lat.o.


